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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 03-07-2020

Les copropriétaires de la Copropriété « Champs-Morais » se sont réunis en assemblée générale, le
vendredi 03 juillet 2020, en la caféteria du centre sportif - 1er étage, rue du Culot 44 à 6880
BERTRIX.
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 16-06-2020.

Sont présents :
Mr CAPRIOLI Laurent (95 voix); Mr et Mme DE BRUYCKER - VANBESIEN (107 voix); Mr FRESING
Thibault (97 voix); Mr et Mme GERARD - HENNAY (94 voix); Mme GUIOT - HAINEAUX (75 voix);
Mme LAMOTTE Brenda (73 voix) représenté par Mr LAMOTTE Vincent; Mme MARECHAL Brigitte
(105 voix); Mme NAVEAUX - DUPONT (73 voix); Mr et Mme VIGNOL - ROLIN (99 voix); Mr WEGNEZ
Michel (79 voix);

Sont absents :
GERARD CONSTRUCTION (9 voix); Mr et Mme ROUX - BESONGO (94 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
CAPRIOLI Laurent 95 Présent
DE BRUYCKER - VANBESIEN 107 Présent
FRESING Thibault 97 Présent
GERARD - HENNAY 94 Présent
GERARD CONSTRUCTION 9 Absent
GUIOT - HAINEAUX 75 Présent
LAMOTTE Brenda 73 Représenté Mr LAMOTTE VIncent
MARECHAL Brigitte 105 Présent
NAVEAUX - DUPONT 73 Présent
ROUX - BESONGO 94 Absent
VIGNOL - ROLIN 99 Présent
WEGNEZ Michel 79 Présent
Copropriétaires : 12
Lots : 31

1000 897

Quorum des présences :
Copropriétaires : 12
Lots : 31
Voix : 1000
Cop. présents : 10
Lots présents : 26
Voix présentes : 897
Mandataires : 1
Procurations : 1
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat, Quorum :
50,00

50,00% 897 824 0 73 100,00% Accepté

03) Désignation du syndic 50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté
04) Désignation des membres
du conseil des copropriétaires

50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté

06) Désignation des
mandataires pour la réception
des travaux des parties
communes

50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté

08) Budget prévisionnel de
l'exercice précédent

50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté

10) Constitution d'un fonds de
roulement permanent

50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté

11) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

50,00% 897 555 168 174 76,76% Accepté

14) Règlement d'Ordre
Intérieur : Discussion et
décision

50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté

15) Montants des marchés et
contrats

50,00% 897 897 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 10
propriétaires sur 12 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 897/10000èmes. La
séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 413,00 sur 824,00
Le secrétariat sera assuré par le syndic.
Selon l'acte de base rédigé par l'Etude du Notaire CHAMPION, le copropriétaire ayant les quotités les
plus élevées est désigné Président de la première AG.
Il s'agit de Mr et Mme DE BRUYCKER. Mr et Mme DEBRUYCKER ne souhaitent pas assumer la
présidence de l'AG.
Mr GERARD se propose d'assumer ce rôle.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr GERARD comme président de la première Assemblée Générale"

Vote Pour à l'unanimité
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03- Désignation du syndic

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Le syndic précise qu'il est chargé de la gestion des parties communes de la résidence.
Toutes les prestations du syndic sont répertoriées dans l'annexe au contrat de syndic. Celui-ci sera
disponible via le site internet de la copropriété (voir point 13).
Le syndic explique aux copropriétaires les diverses fonctions qui lui incombent.

Le syndic précise qu'il établit ses honoraires sur base d'un forfait de 22€ HTVA/mois/appartement +
1€ HTVA/mois/lot supplémentaire (emplacement de parking, garage).
Seules certaines prestations feront l'objet d'honoraires supplémentaires (Organisation d'une AGE,
dossier litigieux, gros travaux, ...). Les prestations supplémentaires seront facturées à 50 €
HTVA/heure.

Le syndic procède au vote :

« Désignation du BUREAU ROSSIGNOL en qualité de syndic pour une durée de 3 ans prenant
court le 01/06/2020 jusqu'au 31/05/2023 »

Vote Pour à l'unanimité

04- Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Le conseil des copropriétaires est le porte-parole des copropriétaires, l'intermédiaire avec le syndic
lorsqu'il y a une demande urgente à lui adresser. Il peut également donner son avis lors d'une
intervention urgente.  Le syndic précise qu'il est important qu'un des membres du conseil de
copropriété habite l'immeuble.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr GERARD, Mr WEGNEZ et de Mme HAINEAUX comme membres du conseil de
copropriété pour cette année"

Vote Pour à l'unanimité

05- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Le vérificateur aux comptes est sollicité par le syndic avant l'Assemblée Générale.

Sa mission consiste à vérifier les entrées et sorties dans la comptabilité.  Il peut néanmoins
demander à avoir accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'année.
Le syndic ajoute que le vérificateur aux comptes n'est pas obligatoire pour les petites copropriétés
de moins de 20 lots mais préfère en désigner un par souci de transparence.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr FRESING comme vérificateur aux comptes"

Vote Pour à l'unanimité
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06- Désignation des mandataires pour la réception des travaux des parties communes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr WEGNEZ et de Mr et Mme GERARD comme mandataires pour la réception des
travaux des parties communes"

Vote Pour à l'unanimité

07- Ouverture d'un compte bancaire

Pas de vote
Le syndic précise qu'un compte bancaire sera ouvert chez BELFIUS au nom de la copropriété
(assoctiation de copropriétaires).
Les appels de fonds seront à verser sur le compte de la copropriété.
Le numéro de compte bancaire de la copropriété est le suivant : BE41 0689 3809 5010

Le syndic procède au vote :

"Ouverture du compte en banque de la copropriété à la banque BELFIUS"

08- Budget prévisionnel de l'exercice suivant

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Le syndic explique sa façon de travailler pour constituer les décomptes de la résidence.
La manière de répartir les dépenses est régie par l'acte de base. Celui-ci comporte un règlement
d'ordre intérieur que chacun doit annexer à son contrat de bail lors d'une location.

Toutes les charges seront réparties en fonction des quotités se rapportant à l'appartement en
question.

Le fonds de roulement permet de couvrir les frais de la copropriété. Ceux-ci sont répartis suivant
les postes suivants :

  8.1. Assurance de l'immeuble

Le syndic précise avoir reçu une offre de prix de la compagnie d'assurance du bureau GUILLAUME à
BERTRIX.  Il s'agit d'un contrat IBIS (tous risques sauf), c'est à dire qu'il couvre tous les sinistres sauf
quelques exclusions. Le syndic demandera qu' un expert se présente à la résidence pour vérifier si la
valeur assurée est correcte et éventuellement ajuster le montant estimé.
La salle de bain et la cuisine font partie des biens immeubles.
Le contrat d'assurance comprend l'abandon de recours envers le locataire (cet élément doit être
spécifié dans le contrat de bail), l'abrogation de la règle proportionnelle et la protection juridique.
L'abandon de recours est gratuit à condition que la clause figure dans le contrat de bail.
Le syndic propose donc, aux copropriétaires, d'ajouter la clause suivante dans le contrat de bail :
"l'abandon de recours envers le locataire est garanti par l'assurance incendie de l'immeuble ".

Le syndic signale que la personne habitant l'immeuble (propriétaire ou locataire) ne devra donc pas
contracter d'assurance incendie individuelle (double emploi).
Le syndic conseille fortement d'assurer le contenu de l'appartement.
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Le contrat d'assurance sera disponible sur le site internet de la copropriété.

Les copropriétaires acceptent à l'unanimité l'offre de prix du bureau GUILLAUME pour la souscription
du contrat d'assurance incendie chez IBIS.
Le syndic signale également qu'il souscrit à un contrat de protection juridique.

  8.2. Ascenseur (entretien - contrôle - téléphonie)

La dépense relative à l'ascenseur consiste en l'entretien  - le contrôle semestriel d'une société de
contrôle agréée et le système de téléphonie (carte SIM) qui permet d'appeler en urgence en cas de
panne.
La société LIFTINC, ayant installé l'ascenseur dans la résidence, a remis une offre pour l'entretien de
celui-ci. Ce contrat d'entretien prévoit six visites régulières pendant l'année. La première année
d'entretien est offerte par la société LIFTINC (jusque décembre 2020).

  8.3. Entretien des communs

Le syndic a pris contact avec la société STASSE NETTOYAGE pour une remise de prix.  Cette société
propose d'entretenir les parties communes, une fois tous les quinze jours, à raison de 46,50 €
HTVA/prestation et le local technique à la demande pour 15,50 €HTVA/prestation.

Le syndic se charge d'en avertir la société de nettoyage.

  8.4. Entretien extérieur

Le syndic estime le buget pour entretenir les abords de la résidence à +/- 250 €.

  8.5. Eau des communs

Il s'agit de l'eau utilisée pour nettoyer les parties communes.

  8.6. Electricité des communs

Il s'agit de l'électricité (ascenseur, éclairage, parlophone, …) utilisée dans les parties communes.
Des panneaux photovoltaïques sont placés sur la toiture de la copropriété.
La pompe à chaleur fonctionne également par l'électricité.

  8.7. Extincteurs et éclairages de secours

Il s'agit de l'entretien annuel des extincteurs et des éclairages de secours qui se situent dans les
parties communes.

  8.8. Détection incendie

L'entretien de la détection incendie se fait une fois par an et est obligatoire.
Les exutoires de fumée sont également entretenus.

  8.9. Frais de syndic

Voir point 2 - Nomination du syndic
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  8.10. Divers

Il s'agit de petites dépenses (ampoules, piles, achats divers, …)
Ces petites interventions peuvent être réalisées par un technicien qui travaille pour 20 €/heure ou
par une personne habitant l'immeuble qui veut bien se charger de ces menus travaux.

Toutes les charges ci-dessus ont été estimées et comptabilisées dans le budget 2020-202. Celui-ci
s'élève à 11.038,94 €.
Ce budget sera réparti en fonction des quotités des lots et quatre appels de fonds de roulement
seront réclamés aux copropriétaires sur l'année comptable.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget prévisionnel d'un montant de 11.038,94"

Vote Pour à l'unanimité

09- Appel de fonds de roulement

Pas de vote
Le syndic propose un budget  annuel s'élevant à 11.038,94 €.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/06/2020 - 01/09/2020 - 01/12/2020 - 01/03/2021

Le syndic précise que la comptabilité enverra une facture pro-forma à la date de l'appel de fonds de
roulement. Ce document sert de justificatif comptable.
Si le paiement n'a pas été effectué dans le délai, la comptabilité enverra un mail de rappel +/- un
mois après la date de l'appel de fonds de roulement.

10- Constitution d'un fonds de roulement permanent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Le syndic précise que, dorénavant, il met en place, pour éviter les problèmes de comptabilité, la
constitution d'un fonds de roulement permanent.
Ce fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et de ne pas
manquer d'argent pour payer les factures.

Ce montant sera réclamé une seule fois au copropriétaire et lui sera restitué en cas de vente.
L'acquéreur, quant à lui, devra verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès
son arrivée.
Il s'agit d'un fonds de roulement totalement indépendant du fonds de roulement ordinaire.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de roulement permanent à hauteur de 2000 à payer pour le
30/09/2020 au plus tard €"

Vote Pour à l'unanimité
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11- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle future
(il s'agit d'un petit bas de laine) Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la
copropriété et n'est pas récupéré en cas de vente.
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente
de l'appartement.
Le fonds de réserve n'est pas obligatoire pendant les 5 premières années. Il devient obligatoire si la
copropriété a plus de 5 ans à raison de 5 % du budget annuel.
Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2020-2021 d'un montant de 2000 € à payer
pour le 31/10/2020 au plus tard"

Résultat du vote : 555 voix pour, 168 voix contre, 174 abstentions
Proposition acceptée  (76,76% Pour, 23,24% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Mr CAPRIOLI Laurent (voix : 95); Mr et Mme NAVEAUX - DUPONT (voix : 73)
Abstentions : Mr et Mme GUIOT - HAINEAUX (voix : 75); Mr et Mme VIGNOL - ROLIN (voix : 99)

12- Fixation de la période de l'Assemblée annuelle

Pas de vote
La date de l'assemblée générale annuelle est fixée à la deuxième quinzaine du mois de
septembre. L'AG aura lieu en après-midi.
Le syndic rappelle qu'en cas de non-participation, il est vivement conseillé de se faire représenter
via procuration signée.
Un copropriétaire souhaite que l'AG puisse avoir lieu un vendredi après-midi.
Le syndic tiendra compte de cette demande pour prévoir l'AG l'année prochaine.

13- Fixation de la date de la clôture des comptes

Pas de vote
Les comptes de la résidence seront clôturés au 31 mai de chaque année. Le vérificateur aux
comptes sera convoqué pour les vérifier. Le courrier les informera de la date de l'assemblée
générale et leur demandera d'établir leurs remarques éventuelles à ajouter à l'ordre du jour de
l'assemblée générale. La convocation officielle sera ensuite envoyée.

14- Règlement d'Ordre Intérieur : Discussion et décision

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Le syndic a préparé un ROI de base pour la résidence CHAMPS-MORAIS en tenant compte de ce qui
est d'usage dans d'autres copropriétés.
Le syndic interroge les copropriétaires à savoir s'ils souhaitent ajouter des points particuliers au
ROI.
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Le syndic modifiera les points du ROI et les numérotera à partir de 1.

Un copropriétaire souhaite ajouter le point suivant  dans le point terrasse :

"Les barbecues sont  strictement interdits sauf les barbecues électriques".

Le syndic ajoutera, suivant demande des copropriétaires, les points stipulés dans l'acte de base,
notamment concernant la présence d'animaux.

Une copropriétaire souhaite que les points suivants soient ajoutés au ROI :
- Obligation d'utiliser un lift  en cas d'emménagement et de déménagement.

- la teinte des rideaux/stores doit être de couleur neutre (gris, noir, beige, blanc) - utilisation de
doublure si besoin.

Le syndic ajoutera ces points au ROI.
Une copie du ROI modifié sera transmise aux copropriétaires avec l'envoi du PV.
Il est demandé que celui-ci soit annexé au contrat de bail.

Le syndic afficher une copie du ROI dans les parties communes de la résidence.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du ROI suivant modifications en AG du 03/07/20"

Vote Pour à l'unanimité

15- Montants des marchés et contrats

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 449,50 sur 897,00
Il s'agit d'un montant pour lequel les copropriétaires donnent leur accord pour que le syndic puisse
commander des travaux sans l'avis des copropriétaires.
Le syndic précise, tout de même, demander au conseil de copropriété avant de commander ces
éventuels travaux.

Le syndic procède au vote :

"Fixation du montant des marchés et contrats à 500€ "

Vote Pour à l'unanimité

16- Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété

Pas de vote
Le Bureau ROSSIGNOL se charge de créer un accès internet de la résidence. Toutes les informations
importantes se trouvent sur le site internet de la copropriété. (Contrats divers, Blian comptable,
Budget, PV AG, …)

A la demande des propriétaires, la liste des coordonnées de tous les propriétaires y sera indiquée.

La marche à suivre pour se connecter à la résidence est la suivante :
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Allez sur le site : www.bureau-rossignol.be
Cliquez sur l'onglet " CONNEXION " en haut à droite
Cliquez sur l'onglet orange " Se connecter à sa résidence "

- Identifiant : résidence-champsmorais
- Mot de passe : 6880scailtons2

17- Mode de transmission des informations

Pas de vote
Le syndic propose d'envoyer les courriers officiels par voie postale en courrier simple, et non par
recommandé, afin de diminuer les frais de la copropriété.
Les copropriétaires possédant une adresse mail sont d'accord de recevoir les courriers officiels par
mail. Les autres copropriétaires n'ayant pas d'adresse mail recevront les informations par courrier
postal.
Les petites informations seront envoyées par mail.

18- Divers

Pas de vote
Le syndic ne se charge pas de remplacer les étiquettes des parlophones. Mme HAINEAUX se chargera
de cette tâche.
Le syndic se renseignera auprès de Mr PIERLOT afin de savoir comment s'ouvre le parlophone et
communiquera l'information à Mme HAINEAUX.
Le syndic fournira la liste des propriétaires à Mme HAINEAUX qui se chargera du remplacement des
étiquettes. Les copropriétaires bailleurs devront fournir les coordonnées de leurs locataires à Mme
HAINEAUX.

Les copropriétaires souhaitent que l'évier situé dans les locaux techniques soit entretenu et reste
propre. Le syndic déposera une affiche. "Merci de nettoyer l'évier après utilisation".

Mme HAINEAUX souhaite placer une plante sur le chenal et demande l'avis aux copropriétaires. Le
syndic propose d'accepter cette année et prévoit une évaluation lors de l'AG prochaine.

Mr WEGNEZ souhaite placer une plaque avec le nom de sa société côté vitre, visible de l'extérieur.
Le syndic propose que Mr WEGNEZ transmette un avant-projet au syndic. Le syndic interrogera les
les copropriétaires afin d'obtenir un accord ou non sur le placement de cette plaque.

Le syndic demandera au promoteur si le nom de la copropriété sera indiqué sur la vitre se situant à
l'entrée de la copropriété.
Note après AG : Mr GERARD, promoteur, signale qu'un lettrage au nom de la copropriété va être
appliqué sur les vitres à l'entrée du bâtiment.
De plus, il est notifié dans l'acte de base p°28 : "les copropriétaires et occupants ne pourront
mettre aux fenêtres, façades et terrasses, ni enseignes, réclames".

Mr WEGNEZ demande à ce que les places de parking soient respectées.
Des panneaux seront placés prochainement par la société GERARD CONSTRUCTION afin d'indiquer les
numéros de place de parking. Le syndic le rappelera au promoteur.
Les copropriétaires bailleurs demanderont à leurs locataires de bien vouloir respecter les places de
parking.
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Les sacs de sel pour l'adoucisseur seront déposés par la société qui se charge de l'entretien. Mr
GERARD est d'accord de bien vouloir veiller à remettre du sel régulièrement dans l'adoucisseur.

Les copropriétaires souhaitent que les poubelles soient rentrées directement après le passage des
éboueurs.
Les propriétaires devront en avertir leurs locataires.

Un copropriétaire demande s'il est possible d'afficher une peinture ou décoration dans le hall
d'entrée.
Le syndic signale que les locaux communs doivent restés libres d'accès (aucune décoration, aucun
meuble,...).
Les copropriétaires devront se mettre d'accord entre eux et reviendront vers le syndic.

Un copropriétaire s'interroge sur le lavage des vitres à l'arrière. Il est impossible de nettoyer les
fenêtres se situant à l'arrière. Il est proposé que les copropriétaires fassent appel à une société
spécialisée et diviser la facture entre les personnes concernées par cette dépense.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 15h50.

Fait à la caféteria du centre sportif - 1er étage, rue du Culot 44 à 6880 BERTRIX, le vendredi 03
juillet 2020

Pour le syndic  

Le bureau ROSSIGNOL SPRL


